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MissionsLes conseillers d&#39;orientation-psychologue exercent leur activitÃ© sous
l&#39;autoritÃ© du directeur du centre d&#39;information et d&#39;orientation (C.I.O) dont ils
relÃ¨vent. Ils assurent l&#39;information des Ã©lÃ¨ves et de leurs familles. Ils contribuent Ã 
l&#39;observation continue des Ã©lÃ¨ves, ainsi qu&#39;Ã  la mise en oeuvre des conditions de leur
rÃ©ussite scolaire. Ils participent Ã  l&#39;Ã©laboration ainsi qu&#39;Ã  la rÃ©alisation des projets
scolaires, universitaires et professionnels des Ã©lÃ¨ves et des Ã©tudiants en formation initiale afin
de satisfaire au droit des intÃ©ressÃ©s au conseil et Ã  l&#39;information sur les enseignements et
les professions. Outre cette mission prioritaire, ils participent Ã  l&#39;action du C.I.O. en faveur des
jeunes qui, Ã  l&#39;issue de la scolaritÃ© obligatoire, n&#39;ont pas atteint le premier niveau de
qualification reconnu et en faveur d&#39;autres publics, notamment d&#39;adultes.
Les COP peuvent Ãªtre affectÃ©s dans les divers services du ministÃ¨re de l&#39;Ã©ducation
nationale, de l&#39;enseignement supÃ©rieur et de la recherche, de la jeunesse et des sports et
dans les Ã©tablissements publics qui en relÃ¨vent.Â 

CarriÃ¨re et rÃ©munÃ©ration Une fois reÃ§u au concours
AprÃ¨s la rÃ©ussite au concours, les laurÃ©ats sont nommÃ©s conseillers
d&#39;orientation-psychologues stagiaires et accomplissent un stage de deux ans dans un centre de
formation. Au cours de ce stage ils reÃ§oivent une formation professionnelle spÃ©cifique conduisant
au diplÃ´me d&#39;Etat de conseiller d&#39;orientation-psychologue (D.E.C.O.P.) et assurÃ©e par
un Ã©tablissement agrÃ©Ã© par le ministre chargÃ© de l&#39;Ã©ducation, habilitÃ© Ã  dÃ©livrer le
D.E.C.O.P. L&#39;obtention du D.E.C.O.P. permet d&#39;Ãªtre titularisÃ© en qualitÃ© de conseiller
d&#39;orientation-psychologue. Pendant la seconde annÃ©e d&#39;I.U.F.M. le stagiaire est
amenÃ© Ã  formuler des voeux pour sa premiÃ¨re affectation en tant que titulaire, dans le cadre du
mouvement interacadÃ©mique (SIAM)
Syst&egrave;me d&#39;information et d&#39;aide &agrave; la mutation (SIAM) Le corps des
conseillers d&#39;orientation psychologue comporte deux niveaux de grade :
- une classe normale qui comprend onze Ã©chelons ;
- le grade de dÃ©bouchÃ© de Directeur de C.I.O. (7 Ã©chelons) Comme pour tout fonctionnaire, la
rÃ©munÃ©ration principale d&#39;un conseiller d&#39;orientation-psychologue augmente
pÃ©riodiquement au fur et Ã  mesure qu&#39;il gravit les Ã©chelons Ã  l&#39;intÃ©rieur de son
grade : Ã  chaque Ã©chelon correspond en effet un indice qui dÃ©termine le montant de la
rÃ©munÃ©ration principale. Ces changements d&#39;Ã©chelon sont plus ou moins rapides en
fonction notamment de la note attribuÃ©e aprÃ¨s l&#39;inspection. Ainsi, selon qu&#39;il avance au
grand choix ou Ã  l&#39;anciennetÃ©, un conseiller d&#39;orientation-psychologue atteindra le
dernier Ã©chelon de la classe normale en 20 ou 30 ans. Pour traduire l&#39;importance de ces
diffÃ©rences en termes de salaire, le tableau ci-dessous utilise les notions de "salaire minimum" -
qui correspond Ã  l&#39;indice atteint par un enseignant avanÃ§ant essentiellement Ã 
l&#39;anciennetÃ© dans la classe normale - et celui de "salaire maximum" correspondant Ã 
l&#39;indice atteint par un enseignant avanÃ§ant au grand choix et terminant sa carriÃ¨re Ã  la
hors-classe.

http://www.formations-concours.com 11/2/2026 19:56:58 - 1

http://www.education.gouv.fr/pid62/systeme-information-aide-pour-les-muta-%5Bs-%5D.html
http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


Les salaires nets mensuels indiquÃ©s s&#39;entendent hors perception de l&#39;indemnitÃ© de
rÃ©sidence, du supplÃ©ment familial de traitement Ã©ventuellement perÃ§u et toutes cotisations
sociales dÃ©duites.
  Â  Une vie professionnelle Ã©volutive
En plus de la voie des concours internes et externes, diffÃ©rentes promotions permettent
d&#39;Ã©voluer dans la carriÃ¨re : en bÃ©nÃ©ficiant d&#39;une promotion de grade Ã 
l&#39;intÃ©rieur d&#39;un corps (c&#39;est Ã  dire passer de la classe " normale " Ã  la " hors
classe ") en fonction des rÃ¨gles du statut particulier de chaque corps. Les COP ont, quant Ã  eux, la
possibilitÃ© de devenir directeur de centre d&#39;information et d&#39;orientation.  
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